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Que les faits relatés dans l'affdavit qui précède de F. X. A.
Trudel, en autant quenous y sommes concernés spécialement,
sont vrais, et nous avons signé.

Assermentés devant moi, à Montréal, ce cinq S. PAGNUELo,
Mars mil huit cent soixante-et-treize. C. BEuUsoLI.

CHARL A ~ G&TERRoUxTT

Juge de Paix pour le District de Montréal.

GODEFROY LAMARCHE, prêtre, chanoine, de la Cathédrale de
Montréal, et Alphonse Desjardins, Avocat, Chevalier de Pie
IX, tous deux de la Cité et du District de Montréal, étant due
ment assermentés, déposent et disent:

Qu'ils otit pris communication de la déclaration assermentée
ci-annexée de F. X. A. Trudel, écr., Avocat, et l'un des mem-
bres de la Législature de Québec, au sujet des pourparlers qui
ont donné lieu à la publication de l'éérit intitulé: "Le Pro-
gramme Catholique."

Qu'ils sont les personnes mentionnées en la dite déclaration,
et qu'en autant qu'ils y sont concernés personnellement et
d'après ce qu'ils savent de l'ensemble des faits y relatés, cette
déposition contient la vérité.

Et ils ont-signé.

Assermenté devant moi, à MontréalPce
sixième jour de e A DE tre.
S. mil huit cent soixante-et4reize ALPH. DESJARDINS.

CHARLEs A. TERROUX,
Juge de Paix pour le District de Montréal.

MAGLOIRE MCLEOD, Ecuyer, Avocat de la cité et du distri't
des Trois-Rivières, étant dûment assermenté-dépose et dit:

J'étais en 1871, journaliste, rédacteur du Journal des Trois-
Rivières depuisequelques années dans l'intérêt de la cause
catholique.

J'avais remarqué en 1867 et- plus tard, l'énergie avec la..
quelle l'Ordre, alors rédigé, je.crois, par Alphonse Desjardins,
Ecuyer, aujourd'hui chevalier de Pie IX, affirmait les prin-
cipes catholiques, dans ses polémiques avec le Pays, sur l'ao-
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